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!I'" 61 - 20 • 
relative au déplacement des mineurs de dix huit 
à.na hors du Territoire de ln République du Da.home� • • 

L 1 ASSEMBLEE NATIONALE n délibéré et adopté; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue ln loi dont le. teneur suit: 

ARTICLE 1er,- Atcwi mineur dc.homéen de dix huit ans ne pourra quitter lo ter
ritoire no.tionnl s'il n'est porteur d'une autorise.tien spéciale établie pnr 
lo Sous-Préfet le son lieu d'origine, 

Les modnlités do cotte nutorisc.tion seront fixées por décret 
pris en Conseil des Ministres, 
ARTICLE 2,- Tout mineur do dix huit =s qui sorn trouvé soul et démuni de 

"�torisation prévue à 1 1�rticle précédent à moins de dix kilôoètros do ln 
'.i.� _,ntièro ou d'un poste frontalior alors qu I il n I n pas so. résidcmco h::bi
tuello dnns cette zone, sern passible d'un emprisonnement de six mois à de:ux 
o.ns. 

Les règles du décret du 30 Novembre 1928 sur le. délinq�enco 
juvénile seront observées·pour lo. poursuite et le jugement. 
ARTICLE 3,- Seru pwiie d'un emprisonnement de deux à cinq nns et d'une amen
de de vingt cinq mille à cent cinqw::.nte mille francs en monpo.ie locnlo,touto 

;u:., personne qui accompagnant un mineur de dix huit ans o.utre/son propre onfo.nt, 
sera. trouvé dans ln zone fronto.lièro définie à l'article ci-dessus s=s pou
voir produire pour ce mineur 1 1 0.utoriso.tion prévue à 1 r

lticle 1er de le,. 
présente loi, 
ARTICLE 4,- Sern pwiie dos peines spécifiées à l'articl précédent toute per
sonne qui, ayant sous sa gc.rde wi enf=t mineur de dix huit ans, ne le pré
sontor8. po.s à ·,_ . première requ�te do 1 1 autori t6 administrc.tive do s:::. circons
crtion sans pouvoir justifier d 1wi motif vnlable, 
illh-fcLE 5,- Quiconque nura pour on tirezl':z.ofi t de quelque nc.ture quo co ', 
s'(""", aliéné ou tenté d'aliéner ln personne ou la liberté d 1 Wl mineur do dix 
hu... , 1:'.nG subira : 

- la peine do mort si l'enfant a été enlevé, ontrainé,détourné · 
ou déplancé s=s le consentement des personnes à l'autorité ou lu direction 
desquelles il était soumis; 

- la peine des trc.vc.ux forcés à perpétuité si 1 1 enf�.nt n été 
remis au trafiquant par des personnes o.yant sur lui les pouvoirs définis à 
1 1 nlinéu précédent, Lesdites personnes encourront alors les mêmes peines que 
1 1 auteur du trafic, 
ARTICLE 6,- Lo. présente loi sera exécutée comme Loi d 1 Eto.t./-
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FAIT A PORTO_NOVO le 5 Juillet I96I,-
, 

Pour le Président de ln République :::.bsont: 
Lo Vicl'-Présidont de ln République, 
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Sourou-M, APITkY, 
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